
LIASSE BNC 
 

L’élaboration de la liasse est l’ultime étape à faire après la révision du bilan. Il convient donc d’avoir 
établi le calcul du résultat fiscal en amont afin de pouvoir obtenir le bon revenu sur votre 2035. 

La majorité des informations sont reportées automatiquement, il reste toutefois quelques cases à 
compléter. 

Il faut faire F5 après chaque modification pour qu’elle soit prise en compte. 

Un conseil, garder la balance générale ouverte, cela vous aidera à compléter votre liasse. 

 

La liasse se trouve dans l’onglet Résultats, Liasse fiscale. Si la fiche client est bien paramétrée, seule 
la liasse correspondant à votre société est disponible. Pour l’ouvrir et l’alimenter, il convient de 
cliquer sur infos compl

Cette page est à laisser vierge, sauf besoin d’une édition provisoire. Attention, le format « Autre » 
peut être automatiquement alimenté par l’édition « projet » des comptes annuel

 



Bien renseigner le code ROF la 1ere année : 

  

Les cases AGA et télétransmission sont automatiquement remplies si la fiche client est à jour. 

En cas de 1er exercice ou de cessation d’activité, pensez à cocher cette case, à mettre le code et la 
date d’arrêt. 

 

 

 

 



Dans les annexes, par défaut, vous n’avez pas à modifier le paramétrage de sélection. Toutefois, 
selon la situation de votre dossier, c’est dans ces pages que vous allez pouvoir sélectionner les pages 
spécifiques : crédit d’impot, taux réduit d’IS, exonérations…. 

Voici celles le plus susceptible de vous concerner : 

ZFU :

 

CIF  RI Mécénat  RI frais tenue de comptabilité 

 

Paramétrage nécessaire pour que les OG s’éditent avec la liasse : 

 



2035 : résultat fiscal que le client devra déclarer : 

 

 

Zone à compléter : 

 

Liste des immobilisations automatiquement reprise : 

 

 

 



2035A : renseigner les éléments en fonction des caractéristiques du dossier : 

S’assurer que la ventilation cotisations obligatoires et facultatives est bonne (ce qui est le cas si vous 
utilisez les comptes classiques) 

2035B : compléter la liasse des retraitements fiscaux pour obtenir le bon résultat fiscal

 



Si concerné, renseigner les montants de TVA déclarés

 

2035E : même réflexe que pour un BIC, si le CA du client déclenche l’obligation de déclarer une 
1330CVAE, cocher « Mono établissement » pour échapper à la déclaration

 

 



AGA : si concerné, renseigner les informations relatives à la TVA : 

 

 

Compléter l’OGBNC00

 

 

 

 

 

 



Ainsi que les pages de l’OGx01 en fonction des caractéristiques de votre dossier : 

 

 

Dans l’OGBNC3, il convient de détailler les sommes qui ont fait l’objet d’un retraitement fiscal ou 
comptable (mode de retraitement et montant) 

 



L’OGBNC4 correspond au tableau de passage : l’objectif est de recouper la trésorerie avec le résultat. 
Ainsi, il convient de renseigner les mouvements de trésorerie qui ne sont pas saisis en charge ou 
produit (emprunt, immobilisation, TVA…) et les charges ou produits qui ne proviennent pas du relevé 
de banque (donc en 108000). Les DAP sont neutralisés dans le calcul de la page 2. 

L’objectif est d’avoir 0 en solde de la ligne AV 

 

 

 

 

 



L’OGBNC6 correspond au contrôle de TVA

 

Dernière étape, s’assurer que les contrôles de la liasse et des OG ne font apparaitre aucune 
anomalie, sinon, les solutionner ����

 

 


